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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

La Nation réaffirme solennellement le choix de la retraite par répartition au cœur du pacte
social qui unit les générations.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de réaffirmer le choix national du système par
répartition,  dont  l’avenir  risque d’être compromis par la  montée en puissance des régimes par
capitalisation auprès de fonds de pension. 

En outre,  ils soulignent que la mention solennelle du choix du système de retraite par
répartition figurait comme article premier de la loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des
retraites.  Aussi,  la  non-reconduction  de cet  article  liminaire  peut  signifier  que  le  choix  de  ce
système n’est pas réaffirmé. 


